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Val de Loire, des châteaux et des dames

L’Ombre d’un doute , France 3, mercredi 11 juin, 20h45

De Chinon à Amboise, en passant par Chaumont, Blois, Chambord, ou encore Chenonceau, l’Ombre d’un doute 

propose de découvrir l’histoire des châteaux de la Loire, notamment à la Renaissance. A cette époque, les femmes
ont fréquemment tenu les premiers rôles, faisant de ces lieux somptueux le théâtre de leurs ambitions.

Qu’il s’agisse de la duchesse Anne de Bretagne à Langeais, de Louise de
Savoie, mère de François Ier, au Clos Lucé, de Catherine de Médicis à Blois,
et de Diane de Poitiers à Chenonceau, l’émission révèle comment ces dames
du Val de Loire ont marqué de leur empreinte l’histoire de France.

Pour ceux qui seraient intéressés par d’anciennes émissions, voici un petit
florilège, visible sur You Tube. 
 Léonard de Vinci . 

 Venise, la cité des mystères . 

 Florence la magnifique . 

 Fontainebleau, la vraie demeure des rois . 

 Versailles, théâtre de l’Histoire .
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